VALEUR AJOUTEE DES RESEAUX.

Préalable : 

Ce document résulte d’une réflexion menée avec les réseaux bruxellois actuellement reconnus  à la lumière de l’expérience transversale des réseaux santé de la Cocof dans le dispositif urbain bruxellois depuis deux ans et en vue d’un échange avec les interlocuteurs politiques régionaux ainsi que d’autres réseaux souhaitant  y être associés.

Son propos mérite d’être vérifié et soutenu dans le respect des rythmes, du temps requis, des diversités en nature des projets en cours.

Un réseau :

· est une opportunité formidable, 

· requiert l’ouverture de ses partenaires, 

· a besoin de temps pour  apprivoiser, échanger, pratiquer, valider, évaluer, diffuser son propos,

· demande un coordinateur formé et un soutien secretarial,

· nécessite un financement ad hoc.

On se référera à l’étude du Professeur .Franck et au dossier publié par la Cocof.. 

1. VALEUR AJOUTEE HUMANITAIRE : QUALITE DE VIE URBAINE

Dans un univers individualisé et éclaté dans les multipôles de l’existence, le bruxellois n’est pas un être unidimensionnel, sa vie est complexe, parfois en voie de recomposition ou de transition rapide, et doit être saisie de manière globale. Les réseaux permettent la non-désintégration des liens sociaux et des identités précarisées au plan santé, social et même culturel. Ils augmentent les capacités de survie et d’adaptation des personnes. Ils fonctionnent comme des centres multipolaires de ressources sociales, sanitaires et humaines. 

Deux modèles :

· Spatialo-centré sur un territoire, bassin de recrutement, de chalandise et de fréquentation, sans exclusive. Ainsi la ville offre précisément une accessibilité accrue de possibilités. Rejoindre les gens là où ils sont, être accessible là où ils vont et si possible quand ils y vont offre  une dimension de proximité à la vie concrète. Par ailleurs, on tient compte que la proximité est domicilaire pour les uns (mon quartier), opportuniste pour d’autres (le quartier de mon travail, de  mon  enracinement familial pour d’autres. 

· Thématique : il peut être enraciné dans un centre de référence mais délocalisé et multisite, la même fonction pouvant être offerte à plusieurs endroits.

2. VALEUR AJOUTEE TRANSVERSALE : UNE « VILLE EN SANTE »

La dimension transversale confronte, coalise, allie des initiatives  privées et  associatives, des services universitaires, des CPAS, des services publics  communaux ou policiers, des maisons médicales, des Centres de santé mentale, des Planning, des CASG,etc… à partir de leur pôle de compétence complémentaire . C’est ainsi que  s’articulent :

· une perspective santé ( au sens large de l’OMS, et pas seulement du curatif , du préventif ou du palliatif médical et paramédical , avec une dimension individuelle et une dimension communautaire)

· une perspective sociale (individuelle et communautaire)

· une perspective éducative (tant au sens scolaire que de l’éducation permanente)

· une perspective  de cohabitation-intégration multiculturelle.
La mise en réseau d’initiatives spontanées stimule le réseau à se complémenter plutôt que de se compartimenter : elle reconnaît et promeut l’initiative des personnes ou des associations et les  conduit à se situer dans une approche globale qui intègre une politique de la ville ou  peur dialoguer  de manière critique ou réflexive avec elle.

3. VALEUR AJOUTEE POLITIQUE

Le réseau permet, par pans, de répondre au prescrit de l’article 23 de la constitutions sur les droits fondamentaux . Le décret sur les réseaux ressemble à l’inscription sur les murs de l’Albertine : conçu par Léopold, étudié sous  Albert, inauguré par Baudouin. Imaginé par  Gossuin, poursuivi par Cerexhe, soutenu par Braeckman, peut-il être consolidé par Kir, Dupuis, Picqué et leurs  collègues ? Ce serait la manifestation des bruxellois de  leur maturité politique et de leur capacité à réaliser une transversalité réelle, non seulement dans une délaration gouvernementale mais dans une politique commune pour la ville avec ses habitants et associations actives. 

En ce sens, le réseau est un  partenaire responsable des politiques publiques en capacité de signal sur les besoins et potentiels de la région. Il manifeste qu’on peut dépasser une politique jacobine centralisatrice (que ce pôle soit communal, universitaire ou hospitalier) et permettre une approche proche du citoyen et de l’usager.

4. VALEUR AJOUTEE DE MOINDRE COÛT FINANCIER ET BUDGETAIRE

L’éclatement des intervenants requis multiplie les coûts d’intervention ( humains et financiers) sauf si la circulation d’information ou l’exploitation maximale de l’information pertinente donnée à un opérateur ou un intervenant au bénéfice des autres est réalisée et se fait sans perte de secret profesionnel.

Les responsables régionaux ont intérêt à pouvoir dialogue avec des opérateurs représentatifs de secteurs d’intervention en nombre limité, qu’ils soient localisés ou thématiques, plutôt que d’être pris dans l’émiettement.

D’autres associations ou intervenants peuvent entrer dans ces processus et en renforcer l’étendue, la disponibilité et la pertinence. D’autres pourraient se développer dans un domaine non encore réticulé.

5. VALEUR AJOUTEE PROFESSIONNELLE INTERMETIER

La mise en place de systèmes et d’actions communes, le développement de capacités d’auto-évaluation et de regard critique sur les pratiques dans une perspective déontologique sont favorisées par un dispositif de ce type.

L’intermétier favorise l’interaction opérationelle : on dégage ainsi la valeur ajoutée de chaque métier et les  limites de chacun des intervenants, leur cointervention ou la succession des interventions et les modalités requises de celles-ci ; Cela s’acquiert par un échange réflexif sur les pratiques, l’écriture de procédures stabilisées, la régulation des influences et contributions par une charte déontologique, un ROI, le coordinateur de réseau et son comité de pilotage.

Conclusion

Entre l’autonomisation qui gère des flux de passage nomade au risque d’un rapport consumériste et la clientélisation qui génère des  fréquentations stables ou de stocks d’usagers fidélisés au risque d’un rapport de dépendance pathogène ou clientéliste,

Entre l’abstraction des experts et la participation des usagers ou leur interaction avec les intervenants,

Entre la concurrence corporatiste des métiers particuliers et la complémentarité multidisciplinaire en vue d’une approche globale,

Entre le traitement  résidentiel centralisé et l’ambulatoire,

Les professionnels du secteur santé et social impliqués dans les réseaux font le constat que leurs conditions de performance particulière et de prise en charge globale, augmentés par leurs partenariats conventionnels pratiqués depuis longtemps, trouvent ici un cadre de déploiement de leur valeur ajoutée à la ville-région et ses habitants. C’est pourquoi ils en souhaitent la pérennité .
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